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B&~D, Guyme, Italie ) Japon, P&istan, Panama 'I Rêpublique arabe 
&byenne, République-Unie de Tanxwie, Roumanie, Hoywme-Uni de 
Grande-Fgetngne et d'Irlnnde du Nord et Suède : projet de rêsolution 

Le Conseil de sEcusitG, 

Prenant note de la déclars.tion faite le 3 mars 1976 par le PrZkident de la 
République populaire du Mozambique Q S/1200$), 

wnt e tendu la d&lnration du Ministre des affaires étrangères de la 
+--b- République po uI.alre du Mozambique, 

Gravement F&~CCUP~ par la situation crEEe par les actes de provocation et 
d'agression commis par le r6gime iilé&al. de la minorit6 en Rhodésie du Sud contre 
la s&urité et l'intégrité territoriale de la R6publique populaire du Mozambique, 

R@affirmant Ic droit inalignable du peuple de la Rhod&ie du Sud (Zimbabwe) 
ltauto~erminat~on et $ l'indépendance * conform6ment à la r&alution 1514 (XV) 
de l'AssembJ.&e g6n6ral.e en date du 14 d6cembre 3960, et la 16gitimit6 de la lutte 
quFil mène pour obtenir In jouissance de ces droits, conforn&ment 8, la.Charte 
des NGions Unies, 

&xppelant sa rkwlution 253 (1968) du 29 mai 1968 par lérquelle il a impos6 
des sanctions contre la Rhodésie du Sud, 

Rappelant en outre se6 résolutions 273 (3.970) du 18 mars 1.970 et 318 (1972) 
du 28 juillet 1972, 

Notant avec satisfaction que le Gouvernement mozarnbicain a dâcid6 de rompre 
immédiatement toutes relations commerciales et toutes communications avec Pn 
Rhod&ie du Sud conformément h In dkzinion prise par le Conseil. et en stricte 
application des sanctions &onomiqucs, 

ConsidEra& que cette d&ision concourt notablement B la r6aliaation des . 

a 

objectifs de 1'0rgrniaation des Nations Unies en ce qui concerne la RhodEsie du Sud, 
conformément aux principes et aux buts de In Charte des Nations Wnies , 

Rcconnaiosant que le Gouvernement mozmbicnin G agi conform&ent 2 la 
r&ioluTion 255 (l-968), 



flyant pr&entes a l'esprit les dispaaitiom des Articles 49 et 50 de la 
Charte des Netions Utiles, 

1. Félicite la Guuvernement rn0zanibicai.u de sa d&ision de rompre toutes 
relations éz=ecà et commercities uvec la Rlmdihie du Sud; 

2. Conil.amne tous les actes de provocation et d"agression, y compris Iea 
incursions cïiaes, commis psr le r6gime ill&gal de la tinorTt6 en Rhad&ie 
du Sud contre La R6pubbique populaire du Mozambique; 

'Pre11~I note des besoins &ononîques pressants et particuliers du 
Mozamh&ae,~&?oulant de l*applicatiou par ce psy5 de le r&olutlon 253 119681, 
indiqu6s par le Miuistre des affaires &rang?Zres du Mozambique dsns sa 
d&laration; 

4. Lauce un apgc1, ii tous les Etats pour qu'ils apportent inun6.3iatemnt 
une assistame financière, technique et xnat&i.e'ie au Mozambique, de fagon que 
fe Mozambique puisse exêcuter nornmlement son progmmme de dgveloppement écommique, 
et soit 116.eu.x Èi meme d'appliquer pleinement le r&$&e des sanctions; 

5. -- Prie l'Organisc&ion des Nations Unles, ainsi que les organisations 
et ies prograsmies intéressês, en particulier le Conseil économique et social, le 
Progrmme des Nations Unies pour le d&veloppemcnt, le Progrmune alimentaire 
mondial, la Banque mondiale, le.Fonds mooêtaire internutional et toutes les 
institutions spécialisées de5 Nations Unies de secourir le Mozambique dsns sa 
situation économique actuelle et dVexaminer p$G.adiquemnt Pa question de 
l'assistance &oriomiquo au Mozambique, telle qu'elle est emrisagée dans la prêoente 
résolution; 

6. Prie le Secr&aire &draP de prendre des dispositions, en coap&kioa 
avec les o=isations comp&entes de5 Natiaas Unies, puur qu"me assistance 
finami&, technique ct matérielle sait imédiatenrent appo&e au Mmmbique 
sous toutes formes, afin de lui permettre de venir Ii bout des dffficult& 
êconotiques qu'a entraînfec pour lui l@appl.ication des sanetiom 6conotiqwo 
contre le régime raciste de In Rhodésie du Sud. 


